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Charpey

C’EST BIENTÔT  
LA RENTRÉE !



Notre centenaire Odette Chovet est 
partie rejoindre son époux. Toutes 
nos condoléances à son fils et à sa 
belle-fille. Nous n’oublierons pas 
ce temps de partage et de souvenir.

Merci aux enfants qui ont participé au concours 
de dessin pour la journée mondiale du vélo. 

Laurine (dessin en couverture), Gabriel, Lisa, Lou, 
Louise, Malara, Tilio.

Reprise des séances en septembre 2022
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AGENDA
29 août

Cinéma en plein air à Orfeuille

7 septembre
FORUM des Associations

9 septembre
Commission sociale

12 septembre
Reprise des activités du Comité 
culturel et Sportif

7 octobre
Assemblée générale du Comité 
culturel et Sportif

les 8 et 9 octobre
Chemin de Peintres

14 octobre
Soirée des sorcières

15 octobre
Opération “rivières propres” 

11 novembre
Commémoration 

19 novembre
Inauguration de la nouvelle école

10 décembre
Repas des anciens
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La chaleur accablante nous a obligé à nous calfeutrer dans nos maisons et à essayer 
de trouver un peu de fraîcheur dans nos cours d’eau et dans nos chemins. La réflexion 
entamée sur le Projet de Territoire de notre commune ou Plan Local d’Urbanisme 

nous obligera à inscrire la création d’îlots de fraîcheur, la plantation d’arbres, la protection 
des zones humides…

Tout un travail collaboratif que nous mènerons avec vous tous à partir de l’automne. 

Pour répondre au plan canicule, la commission sociale a organisé un relais d’appel 
téléphonique aux personnes âgées, isolées et vulnérables.

Nous avons aussi participé à plusieurs réunions avec VEOLIA pour nous assurer que notre 
consommation d’eau n’impacte pas notre ressource en eau. Nous devons rester vigilants 
pour que ce bien si précieux soit utilisé à bon escient.

Vous avez été nombreux à profiter des soirées du clocher de Saint-Didier. Ces soirées 
musicales et théâtrales sont toujours appréciées à l’ombre des arbres et du clocher.  
Un grand merci à toute l’équipe de la bibliothèque et à la commission communale “culture 
et lien social”.

Nous remercions aussi vivement l’association du patrimoine qui a permis la réfection de ce 
clocher, terminée en mai. Vos dons de 1300 € et sa participation de 2400 € ont contribué 
aux travaux de protection à hauteur de 3 700 € sur un montant global de 30 000 €.

Nous n’oublierons pas non plus la soirée ciné en plein air lundi 29 août et il sera temps 
de penser à la rentrée scolaire avec 29 nouveaux petits qui découvriront la maternelle. 
Les effectifs sur Charpey devraient être de 146 , 25 sur Saint-Didier et 74 sur Saint-Vincent 
soit une rentrée sur le RPI avec 245 enfants.

Comme annoncé en juin en conseil de classe, la rentrée s’effectuera dans les bâtiments 
actuels. La livraison de l’extension maternelle, cantine et garderie se fera courant septembre.

Nous avons hâte de nous installer dans ce nouvel environnement pour de meilleures 
conditions d’accueil des maternelles avec plus de confort pour l’équipe éducative 
et l’ensemble des élèves. 

Le personnel de cantine et de garderie sont également impatients de pouvoir investir les 
nouveaux locaux.

Tous ces changements apportés au bien-vivre des familles charpenoises et à l’accueil des 
plus jeunes marquent une volonté forte de l’équipe municipale pour que notre école 
laïque et républicaine porte haut et fort son grand âge dans le respect des enseignements 
et du savoir. Nous prévoyons une grande journée d’inauguration le samedi 19 novembre.

La rentrée à Saint-Didier devrait être la dernière et pour célébrer cet événement nous 
comptons sur les familles, les anciens élèves et enseignants pour accompagner la mémoire 
de cette grande dame.

Cette célébration du grand départ se déroulera en juin 2023. En attendant, n’hésitez pas 
à fouiller dans vos vieux sacs d’école et à rechercher des photos, des objets, des livres qui 
auront marqué 120 ans de notre histoire.

Bonne fin d’été à tous et bonne rentrée 2022 !

Lydie VEISSEIX
Maire de Charpey

ÉDITO DE L’ÉTÉ



VOIRIE
Suite à la commission voirie du 18 juin 
2022 durant laquelle nous avons fait le tour 
de nos voiries, il a été programmé pour 
le second semestre les travaux suivants :

CARREFOUR  
DE LA FONTAINE
Après accord du département, mise en 
place de 2 STOP sur la RD125 (Barbières-
Chabeuil) afin de sécuriser le carrefour 
et réduire la vitesse des véhicules. La RD102 
(Grande rue - Besayes) deviendra prioritaire.

ROUTE DES MARAIS
L’entrée d’Alixan depuis Bésayes étant 
compliquée, de nombreux automobilistes 
coupent la route des marais dans le but 
de rejoindre la route d’Alixan. Nous avons 
donc décidé de mettre deux ralentisseurs 
et de créer une zone 30 afin de faire ralentir 
les véhicules.

CHEMIN DES VIGNOLAS
Suppression de la priorité à droite avec 
la RD119, mise en place d’un STOP

IMPASSE DE GERVANNE  
ET DE CHANOUILLET
Toutes les maisons des lotissements sont 
terminées, nous réaliserons le revêtement 
du chemin qui est très fortement dégradé.

AUTOUR DE L’ÉCOLE
Les rues étant très étroites nous avons 
prévu de mettre en sens unique de la rue 
du Château en descendant ainsi que l’allée 
de la Poterne en montant (sauf engins 
agricoles et forestiers)

DEVANT LA POSTE
Les deux places de parking devant le bureau 
de poste vont être supprimées afin d’avoir 
une meilleure visibilité. 

TRAVAUX DE L’ÉCOLE
Lors du dernier bulletin municipal, nous 
vous avions annoncé que les travaux 
se déroulaient comme prévu. Depuis, 
les travaux de second œuvre ont commencé 
et des difficultés avec une entreprise 
et quelques problèmes d’approvisionnement 
ont retardé le chantier de quelques semaines. 
La fin des travaux est prévue pour le mois 
de septembre. D’un commun accord avec 
l’équipe enseignante, il a été décidé lors 
du conseil d’école de retarder la rentrée 
dans les nouvelles classes après les vacances 
de la Toussaint. La cantine et la garderie 
déménageront dans les nouveaux locaux 
dès qu’ils seront disponibles. 

Les travaux de la grande rue ont débuté 
après la fermeture de l’école et se termi-
neront fin août.

Vous trouverez ci-après quelques photos 
de l’avancement du chantier.

Damien Pougnard
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ÉCOLES
LE CHANTIER PROGRESSE
Le 1er juillet, une deuxième visite du chantier 
a été organisée par Damien (chargé aux 
travaux) et Marie (chargée des affaires 
scolaires) pour permettre aux enfants 
de se rendre compte de l’évolution du 
chantier de l’école.

Vivement les nouveaux locaux

BRAVO  
« LES PETITS VILAINS » !
Le lundi 27 juin, les élèves de l’école 
de Saint-Didier ont restitué leur travail 
en théâtre en présentant devant familles 
et amis leur pièce « Les petits vilains ».

Durant trois mois, les enfants ont répété 
avec Émeline Dubief de la Compagnie 
des Hirondelles (membre du réseau 
de scène en scène)

Félicitations les artistes.

Marie Fage

FINI LE PRIMAIRE, 
DIRECTION LE COLLÈGE
Les élèves de CM2 du RPI ont été ré-
compensés, par les mairies de Charpey 
et Saint-Vincent, pour leur année scolaire 
et leur passage en 6e.

Ainsi les futurs collégiens se sont vus 
remettre une calculatrice.

Bon vol et bonne 6e.

Marie Fage

CLAP DE FIN DE CHAPOVER

L’association Chapover tire sa révérence 
après 10 ans de service aux familles. 
À partir de la prochaine rentrée scolaire, 
la commune prendra le relais avec la création 
d’une garderie communale.

Un grand merci aux différents présidents 
et membres du bureau de l’association 
(Mmes Bourgeat, Bourne Chastel, Carrion, 
Raillon, Salet, Sibade, Verdier et M. Agrain) 
ainsi qu’aux animatrices (Amélie, Barbara, 
Brigitte, Corinne, Edwige, Élodie, Fabiola, 
Maeva, Marlene, Nathalie, Séverine, 
Stéphanie…) qui ont œuvré pour maintenir 
cette association durant ces 10 années.

LES JEUNES EN ACTION

Le Conseil Municipal des Jeunes a présenté 
aux conseillers municipaux leurs différentes 
idées pour améliorer leur village.

Ainsi 4 thèmes (avec différentes idées) 
ont été présentés et validés par le conseil :

• aménagement du parc Orfeuille (toi-
lettes, jeux supplémentaires)

• transports doux (pédibus, calèche, vélo 
porteur …)

• Espace de partage (foyer jeune)

• animations culturelles et artistiques

 Bravo les jeunes.

UN NOUVEL ALSH À CHARPEY

Les communes de Bésayes, Barbières, 
Charpey et Saint-Vincent se sont regroupées 
pour mutualiser un service d’accueil pour 
les 3-11 ans les mercredis.

Ce projet a été présenté en réunion publique 
le 23 juin dernier.

Ainsi, ce sont près d’une soixantaine 
d’enfants qui seront accueillis à Charpey 
dès le 7 septembre au sein de l’Accueil 
de Loisirs Barberolle. 

albarberolle@charpey.fr  
Axelle Ribeiro - Directrice -

Les communes se laissent une à deux années 
pour faire le bilan et faire éventuellement 
évoluer l’offre sur les vacances scolaires.

Marie Fage



VIE ÉCONOMIQUE
PROJET DE COMMERCE 
Le projet de commerce Comptoir 
de Campagne avance ! Le permis de construire 
pour l’extension de la salle des associations 
à Orfeuille a été déposé en juin. Les travaux 
devraient commencer début 2023 pour 
une ouverture à l’été 2023. L’extension du 
bâtiment sera biosourcée avec une ossature 
bois, isolation paille et bardage bois afin 
de s’intégrer au mieux à la salle existante.

Il est encore temps de postuler pour 
la gérance du magasin. Pour ceux que 
cela intéresse, n’hésitez pas à contacter 
Comptoir de Campagne et à envoyer votre 
candidature à rh@comptoirdecampagne.fr

À noter qu’une solution sera proposée aux 
associations utilisant la salle des associations 
pour se réunir ou stocker du matériel afin 
qu’elles ne soient pas pénalisées et puissent 
continuer leurs activités sereinement. 
Avec la finalisation des travaux de l’école 
prévue en cette fin d’année, des locaux vont 
se libérer aussi bien sur le site d’Orfeuille 
(qui n’aura plus à accueillir la cantine) 
qu’à la poterne. 

Olivier Richard, 1er adjoint

BUREAU DE POSTE
Suite à un dégât des eaux, le bureau de poste 
ne rouvrira pas dans les locaux actuels. 
D’importants travaux de toiture doivent 
être réalisés, coût estimé de 15.000€, 
ces travaux n’ayant pas été budgétés sur 
2022 ; le conseil municipal a décidé que 
les services postaux (dépôt, retrait de colis 
et recommandés notamment) seraient 
déplacés provisoirement à la mairie, en 
attendant la mise en place du service 
à Orfeuille avec le commerce Comptoir 
de Campagne au printemps prochain.

Nous avons rencontré la direction 
de LA POSTE à plusieurs reprises 
et le service devrait pouvoir s’installer 
en mairie début octobre, chaque matin 
de 8h30 à 12h30 sauf le mercredi. Nous 
vous tiendrons informés. 

Projection 3d du futur commerce
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FAIRE DU  
SPORT À CHARPEY
Vous êtes nombreux à pratiquer le jogging 
dans et surtout autour du village. C’est 
un sport qui sollicite différents muscles : 
ceux de la cuisse (quadriceps, ischio-
jambiers) et du mollet. Pour améliorer 

votre musculation, vous pouvez ajouter 
du picking, qui consiste en la collecte 
et le regroupement de produits à l’unité. 
Par ses tractions verticales et flexions 
latérales, il permet d’améliorer la souplesse, 
la musculation des transverses... Grâce 
au port de la hotte, ou d’un sac, vous 

développerez également les muscles du 
ventre, les abdominaux et le dos.

Si vous n’aimez pas le jogging, vous pouvez 
pratiquer le picking indépendamment.



CULTURE ET LIEN SOCIAL
CHEMIN 
DES ARTISTES
Pour cette édition 2022, les 8 et 9 octobre, nous avons 
sélectionné trois artistes qui exposeront sur les deux sites 
de la commune : Marie-Pierre Bufflier présentera son 
travail au Lieu de Murmures, route du Tram.

Dans cet espace atypique où se mêlent poterie et poésie, 
Marie Pierre exposera ses peintures inspirées d’objets 
et d’images du quotidien.

Nos autres choix exposeront à la salle des Pénitent.

Didier Duyats (DDD) revient à Charpey après son 
passage avec le collectif Jône il y a quelques années.

Didier nous livrera son travail articulé autour de la ques-
tion : « peut-on créer quand on n’a pas de moyens 
financiers à consacrer à la pratique artistique ? »

Didier DDD sera accompagné dans cette salle par 
Stéphanie Ludet avec qui il a collaboré cette année.

Cette artiste travaille autour de la peinture et du collage 
de papier qu’elle récupère pour fabriquer ses supports.

La Commission Culture et Lien Social sera heureuse 
de vous accueillir le temps d’un week-end artistique. 

Marie-Pierre Bufflier

Didier Duyats

Stéphanie Ludet
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SOIRÉES DU 
CLOCHER 2022
Les soirées du Clocher ont rencontré un franc succès 
cette année, avec environ 130 personnes qui ont assisté 
au spectacle le vendredi soir, et pas loin de 200 au 
concert du samedi soir. 
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VIE ASSOCIATIVE

ASSOCIATION DU PATRIMOINE  
CHARPEY/SAINT-DIDIER
L’étude de la motte castrale de Charpey reste notre principale 
occupation. Plusieurs membres de notre association continuent 
de photographier et d’analyser les fonds des archives municipales 
et départementales à la recherche d’informations sur l’histoire 
de notre commune et des aménagements de la motte. Les descendants 
des derniers seigneurs de Charpey, les Caillebot de la Salle, nous ont 
également transmis des inventaires du XVIIIe siècle.

En complément des visites réalisées en début d’années par plusieurs 
experts (historiens, architecte du patrimoine), deux étudiants en 
archéologie (Master et doctorat Lyon 2) et leurs professeurs sont venus 
visiter Charpey en juillet en vue de préparer leurs recherches sur la motte 
castrale de Charpey entre 2022 et 2025 (étude documentaire, étude 
de bâti, relevés). La thèse portera sur les infrastructures des Comtes 
de Poitiers-Valentinois du XIIe au XIVe s., dont le château de Charpey.

Nous espérons parvenir à mobiliser ces étudiants autour des questions 
qui nous intéressent.

Bel été à tous !

Pour nous contacter et échanger avec nous :

patrimoinecharpeysaintdidier@gmail.com

1 Place de la Mairie 26300 Charpey

06 07 67 24 13 (Yann Heimbourger)

Facebook.com/Association.Patrimoine.Charpey.St.Didier

BIBLIOTHÈQUE DE CHARPEY
La rentrée de la bibliothèque

Nous vous invitons à nous rejoindre, 
pour animer la bibliothèque.

Les permanences de 16 h à 18 h 30 
les mercredis et vendredis.

Les animations scolaires le mardi de 8 h 30 
à 10 h et des rendez-vous culturels pour 
petits et grands tout au long de l’année.

La bibliothèque sera représentée au forum 
des associations le mercredi 7 septembre 
à partir de 16 h à l’espace d’Orfeuille, 
nous espérons vous y rencontrer.

Les permanences reprendront le mercredi 
7 septembre à 16 h.

Les après-midi scrabble reprendront 
vendredi 2 septembre de 13 h 30 à 16 h 
à la bibliothèque.

Des sorcières à Charpey

Le 14 octobre 2022, les sorcières de la bi-
bliothèque vous accueilleront une nouvelle 
fois à l’espace d’Orfeuille.

Cette année, nous avons invité le mar-
chand d’histoires Alain Vidal, (comédien, 
conteur et musicien).

Il nous emmènera dans une folle aventure : 
« Raphael et Zoé ont déménagé. Ils ont 
changé d’immeuble, ils ont changé 
de quartier. Avec leurs parents, ils ha-
bitent désormais 13, rue de la Trouille. 
Avec eux, nous croiserons des voisins 
pas très rassurants, des bruits bizarres, 
des mauvaises odeurs, de quoi avoir 
vraiment la trouille…

Heureusement avant le spectacle si 
les vilains virus le permettent, les sorcières 
vous offriront une soupe réconfortante 
pleine de poussières d’étoiles, de végétaux 
étranges, de crottes diverses, d’ insectes, 
de vers et autres animaux connus 
ou inconnus... Mais aussi des navets, 
des carottes et des courges, des trucs 
et des machins ».

Nous communiquerons toutes les infos dès 
la rentrée, les personnes déjà ensorcelées 
par ce projet peuvent nous contacter, nous 
aurons besoin d’aide pour la décoration 
de la salle.

L’atelier Écriture reprendra le mardi 20 
septembre à 20 h dans nos locaux.

C’est un moment de partage, de détente, 
de franche rigolade, sans jugement, sans 
prise de tête, juste écrire pour le plaisir, 
prendre le train des mots et voyager avec.

Écrire, ça fait du bien.

À noter : Dans le cadre de la saison 
culturelle des biblios, la Bouquinade 
(biblio de Saint-Vincent) nous invite salle 
M. Soulier pour un spectacle-conférence : 
Corps et communication. Le vendredi 2 
décembre à 20 h 30.

Pour nous contacter  
bibliothequedecharpey@gmail.com,  
ou directement aux heures 
des permanences.

PS : Il y a aussi plein de livres à découvrir 
à la bibliothèque
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VIE ASSOCIATIVE
AFETA 
L’AFETA et les lucioles & les nados du groupe petites annonces 
et grandes histoires de Saint-Didier a Charpey,vous remercient 
de votre forte participation au vide grenier du 15 mai. La somme 
perçue lors de vos inscriptions a permis un don de 300€ aux 
pompiers de la Barberolle. 

La fête fut un succès, c’est pourquoi nous réfléchissons à renouveler 
cette manifestation. Comme à chaque fois des bras nouveaux 
et des idées innovantes sont les bienvenus ! 

N’hésitez pas à contacter l’AFETA ou le groupe Facebook 
petites annonces et grandes histoires de Saint-Didier à Charpey.

Bravo encore à Lucien, Paul, Liam, Amaury, Mayreen, Hélène, 
Élisabeth, Céline, Fanny, Séverine, Chantal, Lucie, Jérôme, 
Timothé, Sylvie pour le travail, Michèle notre porte-bande-
role,Hugo notre reporter et merci à nos compagnons, compagnes 
et enfants pour leur compréhension.

PIQUE-NIQUE DE SAINT-DIDIER 
Un très beau dimanche de retrouvailles au pique-nique annuel 
de Saint-Didier. Les Saint-Désiriens ont pu partager à nouveau 
un repas champêtre devant la salle Saint-Jean à l’ombre des tilleuls.
Nous étions une cinquantaine à déguster les spécialités de chacun. 

En prime cette année, une visite de l’église de Saint-Didier.  
Du bonheur dans nos assiettes et dans les cœurs. À l’année prochaine 
début juin...

Sylvie Thézier
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COMITÉ CULTUREL ET SPORTIF  
DE CHARPEY-SAINT DIDIER
Cette saison 2021-2022 se termine en juin 
avec enthousiasme, malgré les épisodes 
de protocoles sanitaires, et cette incertitude 
sous-jacente. Nous remercions vivement 
tous nos adhérents et intervenants d’avoir 
pu maintenir nos activités.

Deux évènements ont terminé cette saison :

Le mardi 14 juin : L’activité gymnastique 
Enfants s’est déroulée par une belle dé-
monstration de ces gymnastes en herbe, en 
présence de nombreux parents et famille, 
clôturée par une remise de médailles ! 
Le Samedi 25 juin : Rencontre tradition-
nelle du Tir du ROY. Tous les archers 
se « disputent » le titre de Reine ou Roi, 
selon leur niveau. Les flèches de pro-
gression de saison ont été décernées, 
avant de se retrouver, archers et parents, 

autour d’une gigantesque paella ! 
Après cette période estivale qui s’annonce, 
et que nous vous souhaitons « régénéra-
trice, libre » et excellente ; notre Forum 
des Associations se tiendra le 7 septembre 
2022, à l’Espace d’Orfeuille,de 16h 
à 20h, où toutes nos activités seront 
présentées et expliquées en présence de nos 
intervenants.

Découvrez notre programme d’activités 
2022-2023 ci-joint, avant la reprise 
des cours du 12 septembre 2022, 
indiquant jour, horaire et intervenant 
correspondant.

Par ailleurs, le Comité organise la nais-
sance d’une nouvelle troupe de théâtre 
d’amateurs et le Flyer ci-joint vous évoque 
cette nouvelle aventure.

C’est le vendredi 7 octobre 2022, 
qu’aura lieu notre Assemblée générale, 
à 20h30 à l’Espace d’Orfeuille. Nous 
vous invitons vivement à participer à cet 
évènement qui nous permet de vous 
informer de la vie du Comité. Nous 
comptons sur votre présence.

Venez nous rejoindre pour enrichir 
et favoriser le développement de la vie 
associative du village. Toute candidature 
sera la bienvenue !

Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter  :
Alain au 06 14 66 88 64 
ou Solange au 06 67 71 97 57

VIE ASSOCIATIVE

AMICALE DES ÉCOLES
Chers Charpenois, 

Nous débutons l’été enjoués et détendus après le succès 
de la kermesse le 2 juillet dernier ! Jeux pour les enfants, 
expositions de projets pédagogiques, tombola, concert et snack 
toute la soirée : tous les ingrédients étaient réunis pour fêter 
dignement la fin d’année scolaire ! 

Un grand merci à tous ceux qui y ont participé, et tout 
particulièrement aux bénévoles sans qui rien ne serait possible, 
aux enseignants pour leur contribution et à la mairie de Charpey 
pour la mise à disposition de l’espace d’Orfeuille. 

Nous remercions également les mairies de Charpey et Saint-
Vincent pour le financement du goûter distribué le 1er juillet. 
Quelle semaine festive pour les écoliers ! 

Nous commençons à préparer les animations pour l’année 
2022-2023 et profitons de cette parution pour rappeler que 
nous cherchons de nouvelles personnes pour renouveler 
le bureau de l’association : rendez-vous à notre assemblée 
générale à la rentrée ! 

Bel été à tous, 

L’équipe de l’amicale 

CLUB DE L’AMITIÉ
Notre année d’activité s’est achevée le 12 juillet, jour où nous 
avons fêté l’anniversaire d’Yves (92 ans), doyen de notre assemblée 
et de Maryse (70 ans).

La semaine précédente, nous avons accueilli quelques adhérents 
du club d’Alixan, moment de rencontres fructueux.

La reprise est prévue le mardi 23 août. Notre voyage en Camargue 
aura lieu le lundi 5 septembre 2022, sauf avis contraire des autorités 
sanitaires. Prévoir un masque pour cette journée.

À la rentrée prochaine, les personnes retraitées qui souhaitent 
se distraire et passer un moment convivial pourront nous rejoindre 
le mardi après-midi à la salle communale à Saint-Didier.

Renseignements auprès de : 

La présidente au 06 65 29 49 40

Le vice-président au 06 80 91 21 50
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VIE ASSOCIATIVE
ACCA
 Lors de notre assemblée générale, nous 
avons réalisé des cooptations au sein du 
bureau de l’ACCA de Charpey.

Le conseil d’administration se compose 
des membres suivants :

PRÉSIDENT : M. RUCHON Lionel  
VICE-SECRETAIRE : Mme 
PRASLON Maud

VICE-PRÉSIDENTE : Mme 
CAPARROS Claudie MEMBRE : M. 
DESANY Christophe

TRÉSORIER : M. VIGNE Cédric 
MEMBRE : M. PHILIBERT 
Jean-François

SECRÉTAIRE : Mme VIAL Karine 
MEMBRE : M. PLACE Max

VICE-TRESORIER :  
M. RUCHON David

Nous réaliserons 2 manifestations pour 
pérenniser l’avenir de notre passion :

MATINÉE VENTE DE BOUDIN, 
CAILLETTES ET SAUCISSES 
le dimanche 4 décembre 2022.

REPAS DANSANT CHEVREUILS 
prélevés sur la commune lors 
de la saison cynégétique 2022/2023 
le samedi 4 mars 2023.

Ces manifestations se dérouleront 
à l’espace d’Orfeuille.

Par ailleurs, nous vous informons que 
2 jours de non-chasse les mercredis et ven-
dredis seront prévus durant la période 
cynégétique qui débutera le samedi 3 
septembre 2022 et s’achèvera le mardi 
28 février 2023.

En revanche, il est possible que des battues 
aux sangliers soient organisées à la de-
mande des agriculteurs dès ce jour afin 
d’éviter d’éventuels dégâts sur leurs 
parcelles. Des panneaux de signalisation 
seront installés lors de chaque battue.

Cordialement,  
le président M. RUCHON Lionel

P.S : Si vous avez d’éventuelles questions, 
voici mes coordonnées 06 60 42 67 89.

LES ATELIERS THÉÂTRE PAS SAGE
La compagnie Théâtre Pas Sage, implantée depuis un an sur 
la commune, propose des ateliers théâtre pour les grands 
et les petits. Du théâtre pour quoi faire ?

Les cours de théâtre ne sont pas réservés à de futurs comédiens, 
et ne visent pas systématiquement « le spectacle de fin d’année ». 
Ils s’adressent à tous ceux et celles qui ont le souhait de contrôler 
leurs émotions, de prendre confiance en soi, de gagner en 
assurance, d’améliorer ses rapports avec les autres, et surtout 
l’envie de s’amuser et de lâcher prise.

Qu’apprend-t-on ?

Par le biais d’exercice ludique ou plus pédagogique, on apprend 
l’improvisation, la diction afin de fluidifier la parole, la maîtrise 
de sa voix et de ses émotions, à écouter ou remplir l’espace.

Le physique n’est pas en reste. On apprend à se déplacer, 
à se « tenir », à avoir une bonne posture, à trouver la bonne 
gestuelle, et même si cela semble évident, on apprend à contrôler 
sa respiration.

Tout un ensemble d’outils selon que vous soyez grand ou petit, 
timide ou extraverti, novice ou expérimenté, jeune ou moins 
jeune, etc.

Les ateliers devraient avoir lieu les mercredis en salle des asso-
ciations (jusqu’au début des travaux de la future épicerie) puis 
dans la salle du bar.

2 ateliers seront proposés : jeune public 8/12 ans et ado/
adultes : 13/….

Ne pouvant être présent lors du Forum des associations,  
je propose de se rencontrer pour les inscriptions le mercredi 21 
septembre à la salle des associations entre 15h et 18h.

Philippe Luneau

ÉCOLE DE GOLF
L’école de golf sera présente au forum des associations le mercredi 7 septembre à Orfeuille 
pour des démonstrations et pour proposer cette activité à vos enfants de 6 à 17 ans. 
Les cours ont lieu les mercredis ou samedi toute l’année, hors période scolaire. 
Les portes ouvertes qui permettront à chacun de venir découvrir auront lieu  
les 7 et 14 septembre de 14h à 16h au golf de St Didier. 



AMBROISIE
Comme chaque année, la vigilance est 
de mise. L’ambroisie est en avance cette 
année et dès le début août il fallait la couper 
pour diminuer la production de pollen 
allergisant. Ensuite tout ce qui peut être 
détruit évite la dissémination et l’implan-
tation l’année suivante.

Comme chaque été, notre équipe a patrouil-
lé pour évaluer les risques dans les champs 

et rappeler les échéances à ceux qui avaient 
du retard. Des signalements sont effectués 
via la plateforme et globalement la lutte est 
désormais bien connue du public.

Merci de vos efforts et poursuivons-les en-
semble chaque année.

MFR MONDY
Le stage conduit à la Motte (butte autour 
de l’église du bourg de Charpey) par deux 
élèves de l’école de Mondy se conclura 
par des aménagements cet automne pour 
mieux valoriser les sentiers et créer des zones 
de fraîcheur. Les habitants pourront prendre 
conscience de sa richesse et découvrir 
ses secrets.

RIVIÈRES PROPRES
Cet automne, l’opération « Rivières 
Propres » sera organisée le samedi 
15 octobre. 

Des habitants du village descendent 
dans les lits de nos ruisseaux, collectent 
les déchets, les rassemblent à des points 
de dépôt où un attelage tiré par un cheval 
les ramasse ensuite. 

Les enfants participent beaucoup à cet 
événement et ils sont réconfortés par 
un bon goûter ensuite.

Cette année, une animation de la LPO 
(Ligue de Protection des oiseaux) sera 
organisée en même temps pour mieux faire 
le lien entre cette action et les conséquences 
environnementales. Les enfants seront 

concernés prioritairement, alors il nous 
faudra sûrement davantage d’adultes 
volontaires pour assurer l’efficacité du 
nettoyage. Pensez-y !

INSTALLATION  
DE BANCS
Plusieurs bancs ont été installés dans 
des lieux ombragés pour se reposer à l’ombre 
pendant ces périodes de forte chaleur.
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OUI PUB
Actuellement, les personnes qui ne sou-
haitent pas recevoir de pub dans leurs 
boîtes y placent un STOP PUB.

Et pourtant 44 % des publicités non 
adressées sont jetées sans être lues, cela 
représente un gaspillage lourd en termes 
de tri et d’utilisation de papier.

Aussi le Sytrad a décidé de répondre 
favorablement à l’expérimentation « OUI 
PUB » proposée par l’ADEME pour 
le compte de 4 collectivités dont Valence 
Romans Agglo.

Ce nouveau dispositif permet d’aller vers 
une publicité voulue et non subie : seuls 
les habitants qui ont apposé un auto-
collant OUI PUB sur leurs boîtes aux 
lettres recevront de la publicité.

L’expérimentation démarre le 1er sep-
tembre pour une durée de 3 ans.

Au-delà, si vous n’avez pas apposé 
l’autocollant, vous n’en recevrez plus.

Vous pouvez vous procurer des OUI 
PUB à la mairie, au siège de l’agglo, dans 
les déchèteries.

Vous devez aussi en recevoir directement 
dans votre boîte à lettres d’ici peu.

RAPPEL BRUITS DE VOISINAGE
Arrêté préfectoral n°2015183-0024 - Réglementant les bruits 
de voisinage sur le département de la Drôme - Section 5 : 
PROPRIÉTÉS PRIVÉES

Article 12. Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde 
sont tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver 
la tranquillité du voisinage, ceci de jour comme de nuit.

Article 13. Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, 
d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et de leurs 
abords doivent prendre toutes précautions pour que le voisinage 
ne soit pas troublé par les bruits émanant de leurs activités 
ou des appareils, machines et instruments qu’ils utilisent 
ou des travaux qu’ils effectuent. Les travaux de bricolage 
ou de jardinage réalisés de façon occasionnelle par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore, ou des vibrations 
émises, notamment les tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, scies mécaniques, ne peuvent être effectués 
que de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30. Ces travaux sont 
interdits les dimanches et jours fériés.

Article 14. Les particuliers, propriétaires ou utilisateurs 
de piscines, sont tenus de prendre toutes mesures afin que 
les installations techniques ainsi que le comportement des uti-
lisateurs ne soient source de nuisances pour les riverains.

Article 15. Les éléments et équipements des bâtiments doivent 
être maintenus en bon état, de manière à ce qu’aucune diminution 
anormale des performances acoustiques n’apparaissent dans 
le temps. Le même objectif doit être assigné à leur remplacement. 
Les travaux ou aménagements, quels qu’ils soient, effectués 
dans les bâtiments, ne doivent pas avoir pour effet de diminuer 
sensiblement les caractéristiques initiales d’isolement acoustique 
des parois ou éléments constitutifs de l’immeuble ou du bâtiment. 
Les installations de ventilation, de chauffage et de climatisation, 
individuelles ou collectives, ne doivent pas être source de gêne 
pour le voisinage. Toutes précautions doivent être prises pour 
limiter le bruit lors de l’installation de nouveaux équipements 
individuels ou collectifs dans les bâtiments.

Les infractions pourront être sanctionnées par des contraventions :

1. de 1ère classe pour celles relevant des dispositions du présent 
arrêté ; jusqu’à 135€ d’amende.

2. de 3ème ou 5ème classe pour celles relevant du code de la santé 
publique (R1337-7 ou R1337-6) ; de 450€ à 1500€ d’amende .

3. de 5ème classe pour celles relevant du code de l’environnement 
(R571-25 à R571-30), jusqu’à 1500€ d’amende.

MOUSTIQUE TIGRE EN AUVERGNE- 
RHÔNE-ALPES : AGISSONS ENSEMBLE !
 Présent depuis 2012 en Auvergne-
Rhône-Alpes, le moustique tigre s’est 
installé progressivement dans notre région, 
et de manière particulièrement intense 
dans certaines de nos communes.

Outre la mise en place d’une surveillance 
renforcée chaque saison, l’Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes a engagé 
un travail de concertation avec l’EIRAD 

(Entente Interdépartementale Rhône-
Alpes pour la Démoustication), les conseils 
départementaux, la Métropole de Lyon 
et plusieurs communes afin de réaliser 
des outils de communication communs 
à l’échelle de la région pour sensibiliser 
la population, mais surtout l’inviter à agir.

Notre objectif commun ? Que chaque 
citoyen s’implique et adopte des gestes 
très simples : vider, ranger, couvrir tout 
objet pouvant contenir de l’eau.

https://www.eid-rhonealpes.com/
https://www.eid-rhonealpes.com/


ADOPTONS LES BONS GESTES  
EN PÉRIODE DE SÉCHERESSE
Les gestes pour économiser l’eau 
contribuent à la lutte contre les effets 
de la sécheresse et ont aussi un effet 
bénéfique sur votre porte-monnaie ! 

Chaque geste compte, par exemple : 

• fermer les robinets pendant le nettoyage 
des mains, brossage des dents, rasage… 

• récupérer l’eau de nettoyage des lé-
gumes pour arroser vos jardinières, 
vos plantes ou votre potager, 

• remplir complètement lave-linge 
et lave-vaisselle avant de les mettre 
en route ou utiliser la touche « éco ».

L’usage de l’eau potable doit être réservée 
uniquement pour l’usage alimentaire 
et l’hygiène. 

Découvrez toutes les autres actions que 
l’on peut faire ensemble pour économiser 
l’eau sur www.bravopourlegeste

LÉGISLATION SUR L’ABANDON  
D’ÉPAVES DE VÉHICULES

CODE PÉNAL :
Article R635-8. « De l’abandon d’épaves 
de véhicules ou d’ordures, déchets, ma-
tériaux et autres objets transportés dans 
un véhicule ».

« Est puni de l’amende prévue pour 
les contraventions de la 5e classe le fait 
de déposer, d’abandonner ou de jeter, 
en un lieu public ou privé, à l’exception 
des emplacements désignés à cet effet par 
l’autorité administrative compétente, soit 
une épave de véhicule, soit des ordures, 
déchets, matériaux ou tout autre objet, 
de quelque nature qu’il soit, lorsque ceux-ci 

ont été transportés à l’aide d’un véhicule, si 
ce dépôt n’est pas effectué par la personne 
ayant la jouissance du lieu ou avec son 
autorisation… »

CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT :
Chapitre 1er « Élimination des déchets 
et récupération des matériaux » :

art . L541-1 à L541-3 :

« II. Est un déchet au sens du présent 
chapitre tout résidu d’un processus de pro-
duction, de transformation ou d’utilisation, 

toute substance, matériau, produit ou plus 
généralement tout bien meuble abandonné 
ou que son détenteur destine à l’abandon. »

« Toute personne qui produit ou détient 
des déchets dans des conditions de nature 
à produire des effets nocifs (…) à dégrader 
les sites ou les paysages,(…) à porter atteinte 
à la santé de l’homme et à l’environnement, 
est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer 
l’élimination (…) dans des conditions 
propres à éviter lesdits effets. »
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https://bravopourlegeste.veolia.fr/


 PAGE 17

UN NOUVEAU MÉDECIN 
Dans la perspective du départ en re-
traite du Dr Bessenay et compte tenu 
des difficultés croissantes rencontrées 
par de très nombreuses personnes afin 
de trouver un médecin traitant, le projet 
d’une maison médicale sur les Monts du 
Matin et de La Raye a été initié depuis 
plus d’un an et demi par la commune 
de Rochefort Samson avec la mobilisation 
des élus des communes voisines. 

Une première réunion avait eu lieu en 2020 
avec le docteur Bessenay et les communes 
de Charpey, Beauregard Barret, Saint-
Vincent la Commanderie et Barbières. 

Après avoir travaillé avec les acteurs 
de la santé, notamment l’ARS et le dé-
partement, après avoir visité différentes 
maisons de santé, le projet prend forme 
grâce à l’engagement d’un jeune médecin 
et d’une jeune infirmière puéricultrice. 

Ce couple va co-construire le projet 
de la maison médicale pluridisciplinaire 
sur la commune de Rochefort-Samson 
avec l’ensemble des élus des communes. 

Pour sécuriser le projet, ce médecin natif 
de Chatuzange le Goubet et son épouse 
infirmière puéricultrice qui prendra 
la fonction d’assistante médicale, vont 
pouvoir exercer à compter du 2 janvier 
2023 dans un cabinet intermédiaire dans 
l’ancien presbytère de Saint-Mamans. 

Ce local, qui sert actuellement de lieu 
d’accueil pour le club du Bel Âge, sera 
aménagé pour recevoir provisoirement 
le cabinet médical. Un autre lieu d’accueil 
pour les aînés leur sera mis à leur disposition 
le temps du montage du projet. 

Il sera possible de s’inscrire sur une liste 
d’attente en mairie de Rochefort à compter 
du 29 août 2022 

Parcours professionnels : 

1/ MANUELLA CARAT 
Après un bac général économique 
et social, une école d’infirmière à Poitiers 
avec acquisition de compétences dans 
le domaine de la gériatrie, de la chirurgie, 
de la pédiatrie, des soins à domicile avec 
l’HAD et le SSIAD, Manuella CARAT a par 
la suite intégré une école d’infirmière pué-
ricultrice à Nice dans sa spécialité de cœur, 
la pédiatrie, avec approfondissement de ses 
compétences en réanimation pédiatrique, 
en chirurgie ambulatoire pédiatrique, en 
Protection Maternelle et Infantile et en 
établissement d’accueil de jeunes enfants. 

À la suite de ses études, Manuella CARAT 
a exercé en tant que directrice adjointe 
au sein de deux établissements d›accueil 
de jeunes enfants dans la ville de Nice. 
Actuellement en formation d›assistante 
médicale. 

2/ GEOFFREY CARAT 
Après un bac général scientifique 
et une faculté de médecine à Poitiers, puis 
compétence et début d’internat de médecine 
d’urgence au CHU de Nice, Geoffrey 
CARAT a poursuivi son internat dans sa 
spécialité de cœur, la médecine générale. 

Durant ses études de médecine, Geoffrey 
CARAT a acquis un diplôme universitaire 
d’échographie clinique ainsi qu’un diplôme 
inter-universitaire de gynécologie. Par ail-
leurs, ses différents stages pendant l’internat 
lui ont permis d’acquérir des compétences 
solides en pédiatrie, en gériatrie et en 
médecine d’urgence. 

Geoffrey CARAT explique que « Nous 
sommes soucieux de prendre ensemble en soins 
des patients de tous âges, avec bienveillance. 
Nous souhaitons répondre aux besoins en soins 
primaires des habitants de la Raye et des alen-
tours dans ce contexte de pénurie médicale.  
Notre travail en équipe permettra de proposer 
une prise en soin globale et efficiente avec 
un suivi adapté pour nos patients ».



OPPOSITION
Chères charpenoises ,chers charpenois, la liste Philibert est 
toujours présente et soutient vos intérêts. Nous restons vigilants 
à la mise en sécurité de nos enfants et c’est pourquoi nous 
avons demandé l’aménagement d’un passage piéton devant 
l’école de Charpey en travaux, un aménagement sécurisé 
de la mare à Orfeuille et l’entretien des routes.

Nous nous interrogeons sur l’ avenir de la salle des associations 
qui sera aménagée et agrandie pour le projet de commerce. 

Le local qui était réservé jusqu’à lors au stockage, aux réunions 
des associations sera déplacé, mais où ?

L’été est là depuis longtemps, les fortes chaleurs aussi, prenez 
soin de vous et des personnes fragiles qui vous entourent. 
Nous nous retrouvons à la rentrée.

N’hésitez pas à nous contacter par téléphone au  
06 65 25 71 06 - M. Philibert.

La liste Philibert.

ILS FONT VIVRE CHARPEY

MARIE-PIERRE 
BONNARDEL ET  
STÉPHANE LANDOIS
Marie-Pierre Bonnardel et Stéphane Landois sont installés 
route du Tram à Charpey et ont fondé à la fin des années 
1990 leur « lieu de murmure ». Cet endroit insolite fut 
jadis un hangar agricole appartenant aux grands-parents 
de Marie-Pierre et rassemble aujourd’hui toutes les activités 
du couple. Outre l’atelier de poterie de Marie-Pierre et l’atelier 
d’impression et typographie de Stéphane, de nombreuses 
rencontres sont organisées tout au long de l’année (visites 
d’ateliers, stages, lectures, concerts, expositions…) leur 
permettant de faire découvrir leurs univers.
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ILS FONT VIVRE CHARPEY

L’ATELIER DE POTERIE DE MARIE-PIERRE
Marie-Pierre est une manuelle, minutieuse. Jeune adulte, elle prend des cours du soir de poterie et décide d’en faire 
son métier. Elle obtient son CAP de tournage/potier en 1992 et achète son premier tour. Elle choisit de travailler 
la terre de Salernes, une argile rouge brute de carrière non modifiée qui revêt une très belle couleur à la cuisson.

Elle fabrique deux catégories de produits :

• Une production utilitaire tournée (bols, pichets, assiettes, plats …)

• Une production libre non tournée offrant d’autres possibilités de forme et de style

• Une fois façonnées, les pièces sont engobées (recouvertes d’une argile liquide), qui a pour but d’amener 
un fond blanc pour poser un décor. Marie-Pierre travaille ensuite avec des oxydes pour apporter des notes 
de couleurs qui seront révélées lors de la cuisson. Un émaillage avant cuisson est réalisé pour obtenir un aspect 
lisse et protéger la poterie. Enfin les pièces sont cuites au four à 1100° pendant 12 heures pour obtenir 
le résultat définitif.

Pour les personnes désireuses d’en apprendre plus sur la poterie et expérimenter, Marie-Pierre donne également 
des cours de tournage pour adultes ainsi que des stages pour les enfants en période de vacances scolaires.

Le lieu du murmure est ouvert presque tous les jours. 
Vous y retrouverez les livres et céramiques disponibles à la vente. 
Pour tous renseignements, contactez Marie-Pierre ou Stéphane par téléphone au 04 75 59 69 54 
ou email atelierduhanneton@orange.fr

L’ATELIER DU HANNETON DE STÉPHANE
Stéphane est un littéraire, autodidacte. Déjà jeune lycéen, il consacre son temps à lire et écrire de la poésie. 
Un beau jour, il entre dans un atelier pour faire imprimer ses poèmes et tombe sous le charme de ces vieilles 
machines d’impression typographique. De là naîtra sa vocation pour la fabrication et l’édition artisanales de livres. 

Il commence par racheter des machines au fur et à mesure (la première lui ayant été offerte par l’atelier qui 
a imprimé son premier livre de lycéen) et monte son atelier qu’il qualifie « du hanneton » en raison de cette idée 
quelque peu saugrenue de créer un atelier typographique à l’ancienne à l’heure du tout numérique ! Qu’importe, 
Stéphane revendique la rusticité de ses outils de travail qui confère, selon lui, une certaine rigueur de l’esprit 
due justement aux contraintes. S’ensuit un travail d’orfèvre de la mise en page, au choix du papier ou encore 
au montage du livre. 

Une fois la fabrication achevée, il prend sa casquette d’éditeur qui consiste à faire connaître l’œuvre au public. 
Pour cela, il participe aux différents marchés de la poésie, organise des lectures en bibliothèque et médiathèque 
ou encore démarche les librairies pour référencer le livre. 

Stéphane propose donc un accompagnement complet avec les auteurs qu’il choisit et avec lesquels il partage 
une réelle connivence intellectuelle et littéraire.

Olivier Richard, 1er adjoint à la vie économique



MAIRIE DE CHARPEY
1, place de la Mairie
26300 CHARPEY
Tél. : 04 75 59 80 55
Courriel : mairie@charpey.fr
Horaires d’ouverture
• lundi : 8h30-12h30 / 13h30-16h30
• mardi : 8h30-12h30
• jeudi : 8h30-12h30
• vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-16h30
• samedi : 10h00-12h00  

(1er samedi du mois sauf juillet / août)
http://charpey.fr

https://www.facebook.com/mairiedecharpey/
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